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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

 

L’Université Senghor, Université Internationale de langue française au service du développement africain, 
opérateur direct de la Francophonie, a pour vocation de préparer des cadres africains aux métiers du 
développement. 

Fidèle à sa mission et à ses objectifs, elle contribue à la promotion de la langue française et à la diversité 
culturelle et linguistique (A)*, elle favorise les formations et la recherche orientées vers le développement et 
l’emploi (C2) et elle contribue aux efforts de réduction de la pauvreté dans une stratégie de développement 
durable (D1). 

Toutes ses actions s’inscrivent dans le cadre stratégique décennal de la Francophonie adopté lors du sommet 
de Ouagadougou. 

Après 15 années de fonctionnement dans un monde qui a largement évolué, l’Université Senghor a décidé de 
se doter d’un plan stratégique à moyen et long terme. Ce plan est bâti sur une réaffirmation de la mission de 
l’Université Senghor, sur un projet pédagogique modernisé, sur la mise en place de nouvelles relations avec 
des partenaires sélectionnés, dans une logique de rationalisation des moyens disponibles. Il propose de 
développer la crédibilité de l’Université autour de ses points forts, en préparant une réforme de son diplôme 
et une extension de ses activités. 

Ainsi se concrétise une réflexion entamée à l’occasion de l’évaluation de l’Université Senghor conduite en 
2001 à la demande du Secrétaire général de la Francophonie, approfondie à l’occasion de la réforme de ses 
statuts en 2003, et poursuivie au sein d’un comité de planification stratégique ad hoc mis en place par 
l’Université en 2004. 

La programmation quadriennale tient évidemment le plus grand compte de ce plan stratégique. Elle s’articule 
autour de 3 grands objectifs :  

A. Renforcer l’enseignement et la recherche à l’Université, 
B. Améliorer le rayonnement de l’Université, 
C. Améliorer le fonctionnement administratif et financier de l’Université, 

afin de transformer l’Université d’aujourd’hui en un établissement d’excellence délivrant un diplôme 
reconnu et fonctionnant selon les normes internationales. 

Mission de l’Université Senghor (Rappel) 

L’Université Senghor a pour vocation d’être une Université francophone internationale à finalité 
professionnelle, au service du développement africain. Elle prépare aux métiers du développement dans la 
ligne du sommet de Ouagadougou. Elle pilote des projets en matière de développement à travers les travaux 
de ses étudiants, tissant notamment un réseau de compétences et d’expertises au moyen de la 
professionnalisation de ses étudiants, de formations continues et à distance. 

                                                 
* Les lettres entre parenthèses A à D se réfèrent à la nomenclature adoptée pour le cadre stratégique décennal de la  
   Francophonie, en annexe 1 
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OBJECTIF A.  Renforcer l’enseignement et la recherche à l’Université Senghor 
 
 

 Moyens à mettre en œuvre : 

�  Un nouveau projet pédagogique 
�  Renforcement de la formation continue et de l’expertise 
�  Utilisation accrue des technologies de l’information et de la communication 
�  Développement de la recherche 

 

A.1. Un nouveau projet pédagogique  

A.1.1. Mise en place d’un nouveau diplôme : le Master en Développement 

L’objet du Master en Développement est de former et de perfectionner des cadres et des formateurs 
francophones de haut niveau et d’orienter leurs aptitudes vers l’action et l’exercice des responsabilités dans 
certains domaines prioritaires pour le développement : gestion de projets, gouvernance et management 
public, gestion de l’environnement, nutrition, santé internationale et gestion du patrimoine culturel. 

Les formations mises en place à l’Université Senghor doivent nécessairement s’adapter aux exigences de 
l’évolution du développement en Afrique et, pour améliorer sa crédibilité et la lisibilité de son diplôme, il est 
important de mettre celui-ci en conformité avec le nouveau standard international de diplomation (3/5/8 ou 
Licence/Master/Doctorat,  L/M/D). 
A la rentrée 2005/2006, un Master en Développement de type Master professionnel est créé pour remplacer 
le Diplôme d’Etudes Professionnelles Approfondies (DEPA) actuellement délivré par l’Université, diplôme 
reconnu par le CAMES comme équivalent à un DEA ou à un DESS. 
Pour la première promotion 2005/2007, ce Master sera décliné en 6 spécialités réparties dans 4 départements : 

- DDééppaarrtteemmeenntt  AAddmmiinniissttrraattiioonn--GGeessttiioonn : 2 spécialités :  - « Management de projets »  (D) 
      - « Gouvernance et management public » (D1 et D23) 

Le Département Administration offre une formation avec des spécialités adaptées aux exigences du 
développement en Afrique. A cet égard, la mission du département Administration est de former de jeunes 
professionnels aux carrières de management et de les préparer à relever les défis en matière de gestion des 
organisations, de conduite de projets et de gouvernance et management public. La formation comporte des 
enseignements favorables au développement et à l’acquisition des compétences en gestion de projet, 
management public, en informatique appliquée, en droit et en bonne gouvernance. Les étudiants seront 
ainsi aptes à agir en qualité d’experts dans les domaines du développement économique durable et du 
renforcement de la compétitivité des organisations au sein de l’économie de marché. Les étudiants, qui à 
l’issue de la 1ère année seraient attirés vers la gestion des entreprises, pourront préparer la seconde année de 
Master dans un établissement avec lequel l’Université Senghor aura une convention. 

 
- DDééppaarrtteemmeenntt  EEnnvvii rroonnnneemmeenntt : 1 spécialité « Gestion de l’environnement » (D1) 

Les enseignements portent sur les différentes sciences de l’environnement et des écosystèmes, ainsi que 
sur l’économie, le droit et les politiques du développement. L’accent est particulièrement mis sur 
l’évaluation environnementale ainsi que sur les contraintes de gestion des ressources naturelles propres à 
l’Afrique et aux pays de l’espace francophone. La formation ouvre sur l’ensemble des métiers de 
l’environnement-développement, pour les entreprises, les administrations publiques, les collectivités 
locales, les institutions internationales, les organisations non gouvernementales et la consultation. 
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- DDééppaarrtteemmeenntt  SSaannttéé : 2 spécialités : - « Santé internationale » (D1) 
 - « Politiques nutritionnelles » (D1) 

Spécialité Santé internationale : Les enseignements portent sur les grands problèmes de santé publique et 
leur relation avec le développement. L’objectif est de former des professionnels de santé et toute personne 
travaillant dans le domaine social à : l’animation d’ONG, la collaboration avec des organismes 
internationaux, les industries de la santé, le suivi de projets de santé publique au sein des minsitères ainsi 
qu’à la gestion hospitalière. 

Spécialité Politiques nutritionnelles : L’objectif de cette spécialité est de donner les outils permettant de 
comprendre, de concevoir et de mettre en œuvres des politiques nutritionnlles adaptées aux pays en 
développemenht, de proposer des voies d’amélioration de la qualité des aliments disponibles (nutriments et 
micronutriments), de favoriser le changement des habitudes alimentaires vers des aliments de meilleure 
valeur santé mais aussi de meilleure valeur économique et industrielle. 

 
 

- DDééppaarrtteemmeenntt  PPaattrriimmooiinnee  CCuull ttuurreell : 1spécialité «Gestion du patrimoine culturel» (A22) 

Les enseignements permettent d'aborder la notion de patrimoine dans son acception la plus large - matériel 
et immatériel- dans une optique de gestion, formant aussi bien aux métiers classiques du patrimoine 
(directeur du patrimoine, conservateur de musée) qu'aux nouveaux métiers de l'ingénierie culturelle. 

En 2006 ou 2007, une nouvelle spécialité sera créée en collaboration avec l’INA (Institut National de 
l’Audiovisuel) sur la « Gestion des industries culturelles et audiovisuelles ». Ensuite, en fonction de la 
demande et des possibilités matérielles et budgétaires de l’Université, de nouvelles spécialités, voire de 
nouveaux départements, pourraient être créés, en conformité avec le référentiel emploi, activités et 
compétences. Toutefois, il sera nécessaire de veiller à ce que ces  formations ne fassent pas double emploi 
avec celles assurées par les Instituts de la Francophonie ou avec des formations assurées par des 
établissements universitaires partenaires.  

A.1.2. Augmentation des effectifs et ouverture géographique 

La 9ème promotion (2003/2005) est composée de 96 étudiants provenant de 22 pays différents ; il est prévu de 
recruter 120 étudiants (soit environ 30 par département) pour la 10ème promotion (septembre 2005) et 
l’objectif de l’Université est d’atteindre 160 étudiants en 2009, en recrutant une promotion chaque année, si 
les conditions matérielles sont réunies (locaux, budget, etc.). 

Dans le même temps, même si l’Université Senghor continue à centrer son action sur le continent africain, 
elle s’ouvrira davantage aux francophones de pays n’appartement pas nécessairement à l’O.I.F. ni à l’espace 
francophone (ex : Angola, Afrique du Sud, etc.). 

Cet accroissement du nombre d’étudiants devra s’accompagner d’une place plus importante des femmes qui 
représentent aujourd’hui 20% de l’ensemble des étudiants ; l’objectif de l’université serait d’arriver à terme, 
à la parité. 

Indicateurs : Nombre d’étudiants, pourcentage de femmes, nombre de pays représentés. Reconnaissance du 
Master par le CAMES et par des Universités du Nord et du Sud. Taux de placement des étudiants. 
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A.2 Formation continue, Expertise. 

A.2.1 Renforcement de la formation continue 
La formation continue est la clé du développement de l’Université Senghor. 

Les formations mises en place en collaboration avec l’AIF et l’AUF seront poursuivies et amplifiées (voir 
partie 2) afin de renforcer la cohésion de la Francophonie. 

Dès 2006/2007, chaque département offrira une formation continue de 2 à 3 mois maximum organisée en 
modules pouvant être validés. Ces formations s’adressent à des cadres en fonction en Afrique, âgés de 30 à 
45 ans maximum. Les anciens senghoriens pourront, s’ils le souhaitent, bénéficier de ces formations. Celles-
ci seront plus accessibles aux femmes mariées que le DEPA ou le Master qui nécessite un éloignement 
familial de 2 années universitaires, une telle mesure devrait donc augmenter le pourcentage des femmes 
formées à l’Université Senghor.  

D’autres formations spécifiques de courte durée (1 à 2 semaines) seront organisées sous forme de séminaires 
en collaboration avec notamment l’AIF, l’AUF,  la Banque Africaine de Développement, la CNUCED et 
d’autres bailleurs de fonds. 

L’ambition de l’Université Senghor est d’organiser au moins un  séminaire par département sur les thèmes 
prioritaires (ex : micro finance – gouvernance – patrimoine - …), en dehors des formations organisées par le 
CAI, soit 4 séminaires dès 2006, ensuite, ce nombre pourra être doublé progressivement pour atteindre 8 
séminaires de formation en 2009. 

Indicateurs : Nombre de formations et séminaires réalisés et nombre de personnes formées, pourcentage de 
femmes. 
 

A.2.2 Développement des compétences et de l’expertise des anciens étudiants 

Les anciens étudiants, malgré leurs compétences et leurs spécificités, n’ont pas encore un impact collectif 
très visible. Leur insertion dans un réseau francophone de jeunes experts, permettrait de les valoriser et de 
démultiplier l’impact de l’Université Senghor sur le développement. 

En s’appuyant sur son réseau d’anciens étudiants, l’Université pourra, à terme, devenir co-opérateur de 
projets de développement financés par des bailleurs de fonds multilatéraux (Banque Mondiale, Banque 
Africaine de Développement, Europeaid…) 

Pour atteindre cet objectif, il sera nécessaire d’organiser des formations complémentaires des anciens 
étudiants candidats à l’expertise, ou de cadres en fonction, pour mieux les préparer à participer à ces projets 
multilatéraux. Ces formations pourront se faire en collaboration avec l’AIF. 

Indicateurs : Nombre de participants à des formations continues et à des expertises. 
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A.3 Utilisation accrue des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans 
l’offre de formation  

L’objectif de l’Université Senghor est de placer les TIC au cœur d’une stratégie de développement des 
activités de formation quelles qu’elles soient : préparation au Master, formation continue, formation à 
distance. 

A.3.1 Systématiser l’usage des TIC dans toutes les formations. 

Tous les étudiants de l’Université recevront une formation approfondie en matière de TIC, grâce à la 
plateforme logistique disponible. Ces cours seront axés sur : 

o les réseaux de communication, 
o l’Internet et le multimédia, 
o la micro-informatique. 

Il convient aussi de développer, en accord avec les professeurs associés, l’emploi de ces nouvelles 
technologies éducatives et de recourir davantage aux TIC dans les enseignements dispensés à l’Université 
Senghor. 

Il importera également de poursuivre la mise en ligne des cours offerts par l’Université, sans oublier la 
question des droits de propriété intellectuelle. 

Enfin, il est prévu de mettre en place des modules d’autoformation ainsi que des cours interactifs afin 
d’inscrive le modèle pédagogique de l’Université Senghor dans la société de l’information et du savoir. 

Indicateurs : Nombre d’étudiants inscrits – formés. Nombre de cours ou d’activités multimédia en français. 
 

A.3.2 Valoriser les technologies éducatives et l’offre de formation à distance. 
L’avenir des systèmes éducatifs passe aujourd’hui par des offres de formation hybride combinant 
l’enseignement « présentiel » et à « distance ». 

Au cours des 4 prochaines années, l’Université Senghor  utilisera davantage ces dispositifs innovants qui 
rendent possible la diversification des modes d’accès aux savoirs et aux savoir-faire. 

Dans cette perspective, il est prévu la mise en place d’un réseau d’enseignement collaboratif à distance via 
une plateforme de diffusion du savoir. L’objectif d’un tel dispositif est de : 

·  réaliser un complément numérique en ligne des cours dispensés actuellement en présentiel ; 

·  accroître la place des TIC dans l’offre de formation et intégrer les technologies éducatives dans les 
pratiques pédagogiques ; 

·  contribuer à l’émergence d’une industrie africaine de services basée sur les TIC ; 

·  renforcer la formation continue dans le cadre du suivi des diplômés de l’Université par la mise en place 
des compléments numériques des cours en ligne et des ressources électroniques ; 

·  permettre un meilleur suivi des travaux des étudiants par les professeurs associés qui ne sont sur place à 
Alexandrie que pour une période de 1 à 2 semaines ; 

·  à long terme, répondre aux besoins des candidats qui pour des raisons matérielles, financières ou 
sociales, ne peuvent pas suivre, à temps plein, et sur place, la formation dispensée par l’Université. 

A moyen terme, il s’agira d’aller plus loin, en plaçant les TIC au centre d’une stratégie de développement 
des activités de formation complémentaire ouvertes en présentiel et à distance à de nouveaux publics de 
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professionnels, notamment dans le cadre du développement de la formation continue. Dans cette optique, 
l’Université propose de s’ouvrir sur le milieu en offrant des modules courts d’accès aux technologies 
concernées. Des actions expérimentales ont déjà été menées en faveur de la communauté universitaire 
alexandrine ; elles sont appelées à se développer au cours du prochain quadrienum. 

Indicateurs : Nombre de personnes formées. 
 

A.3.3 Stages et formation pour la transmission des savoirs autour des technologies éducatives 

Dans le cadre de sa convention avec l’AUF, l’Université Senghor dispose d’un Centre d’accès à 
l’information (CAI). Ce CAI organise des ateliers de formation de formateurs sur les technologies 
éducatives. Ces ateliers visent à appuyer les enseignants dans leurs démarches d’appropriation pédagogique 
des TIC par le développement d’habiletés, telles la recherche efficace de ressources disciplinaires et la 
création de scénarios pédagogiques incluant les TIC. L’objectif, à court terme, est de transformer ce centre 
en Campus numérique francophone. 

Indicateurs : Nombre de personnes formées – Nombre d’heures de formation à distance. 
 

A.3.4 Projet Cyberthèses 

L’Université Senghor accorde une attention particulière à la mise en ligne des contenus répondant aux 
besoins essentiels de la population africaine, à la diffusion du savoir et au libre accès à la connaissance. Dans 
cette perspective, un protocole d’entente a été signé entre les Presses Universitaires de Montréal (PUM), 
l’Université Lyon 2 et l’Université Senghor, soutenu par le Fonds Francophone des Inforoutes, et portant sur 
le thème de l’édition et de la diffusion électronique de thèses sur Internet. 

La philosophie du projet est axée sur la réappropriation du travail de recherche par les chercheurs eux-
mêmes afin qu’ils deviennent maîtres de leur publications, en dehors de toute contrainte économique. 

Ce projet permet ainsi le développement et la structuration d’un réseau de publications électroniques 
universitaires et valorise les propres productions universitaires des pays du sud. Il sera l’occasion pour 
l’Université Senghor de prendre part à l’initiative de Budapest pour l’accès libre aux publications 
scientifiques que leurs auteurs souhaitent mettre à la disposition du public en général et des acteurs de la 
recherche en particulier. Il s’agira de cataloguer, chaque année, les mémoires soutenus par les étudiants de 
l’Université pour leur mise en ligne. 

Indicateurs : Nombre de mémoires catalogués / Nombre total de mémoires. 

A.4 Développement de la bibliothèque 

La bibliothèque jouera un rôle plus important en diversifiant son offre de documentation grâce à son projet 
d’informatisation. 

Le nouveau projet de la bibliothèque renforcera ses activités pour le développement d’accès à l’information 
électronique. L’intégration d’un serveur WEB dans la recherche documentaire permettra l’utilisation des 
technologies les plus modernes de transmission de données afin de pouvoir les consulter à distance et entrer 
en contact avec d’autres bibliothèques, notamment à Alexandrie, avec la Bibliotheca Alexandrina, ce qui 
permettra le prêt entre bibliothèques et l’accès à notre bibliothèque des francophones de la région. 

Indicateurs : Nombre de consultations intérieures et extérieures. 
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A.5 Développement progressif de la recherche (Partenariat avec l’AUF) 

Compte tenu de l’absence de professeurs permanents à l’Université Senghor, à l’exception des Directeurs de 
département, la recherche est encore peu développée. 

Grâce à la présence permanente de 2 jeunes volontaires du progrès financés par la région PACA, dans le 
cadre d’une coopération de cette région avec le Gouvernorat d’Alexandrie, le département « Gestion du 
Patrimoine Culturel » a pu développer des recherches sur l’Alexandrie Ottomane. Recherches qui aboutiront 
en 2006-2007 à la publication d’un livre. 

Dès 2006, il est prévu que les stages des étudiants concerneront autant que possible un thème de recherche 
appliqué à un secteur du développement en Afrique. 

Il est également proposé de réaliser des recherches appliquées, ponctuelles, avec des partenaires ayant un 
intérêt commun tels que l’AIF ou la BAD. 

En collaboration avec des anciens étudiants, un projet de recherche sur la nutrition des femmes africaines 
devrait démarrer en 2006/2007. 

Par ailleurs, l’Université Senghor est désormais associée à deux réseaux de recherche de l’AUF associés à 
l’AIF, l’un concerne la micro finance (département Administration) et l’autre l’environnement (département 
Environnement). 

L’objectif de l’Université est de participer à de tels réseaux afin de rester en contact permanent avec la 
recherche sans laquelle il n’y aurait point d’Université. 

Indicateurs : Nombre de publications des départements - Nombre de Colloques – Nombre de Conférences et 
de Séminaires – Nombre de numéros de la Lettre d’Alexandrie. 
 
 
OBJECTIF B.  Améliorer le Rayonnement de l’Université Senghor 

Moyens à mettre en œuvre:   
�  Renforcer les liens avec les anciens étudiants 
�  Développer des partenariats 

B.1 Renforcer les liens avec les anciens étudiants 

Depuis sa création, l’Université Senghor a formé 680 étudiants qui ont obtenu un Diplôme d’Etudes 
Professionnelles Approfondies reconnu équivalent à un DESS. 

Les étudiants qui proviennent d’une trentaine de pays différents sont de formidables relais, pour aider à faire 
mieux connaître l’Université Senghor. Ils constituent également un niveau  d’expertise qu’il faut organiser. 

Au cours des 4 prochaines années, les relations avec les associations d’anciens étudiants seront développées 
et l’Université Senghor aidera ces associations à se structurer. 

Indicateurs : Nombre d’activités des associations d’anciens étudiants – Nombre de formations organisées en 
commun. 
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B.2 Développer des partenariats 

Au cours de ces dernières années, l’Université Senghor a eu tendance à vivre en « vase clos ». Ce 
fonctionnement n’a fait que renforcer l’indifférence de la population égyptienne et donc l’incompréhension à 
son égard. Afin de l’ancrer dans son environnement socio-culturel, il est donc nécessaire de développer les 
relations avec les institutions égyptiennes. 

Par ailleurs, compte tenu de sa localisation géographique éloignée des autres opérateurs de la Francophonie, 
elle a grand intérêt à développer une politique contractuelle susceptible de favoriser une mutualisation des 
ressources mobilisables : 

B.2.1 Avec les Institutions égyptiennes 
Jusqu’à présent, les relations de l’Université Senghor avec les Universités égyptiennes ont été sporadiques 
mais, grâce aux contacts renoués récemment, l’Université Senghor commence à sortir de son isolement et 
des possibilités d’accords sont en vue : 

B.2.1.1    Université d’Alexandrie 
L’Université Senghor a été partie prenante avec l’AUF de la convention, signée le 26/05/2003, pour 
la création d’une filière francophone en agroalimentaire à la faculté d’agriculture. Le directeur de la 
filière est, depuis 2005, membre du Conseil Académique de l’Université Senghor et le CAI de 
l’Université vient en appui à cette filière. 

Une nouvelle convention doit être signée avec l’Université d’Alexandrie pour développer les 
échanges. Ainsi, à partir de 2006, les étudiants pourront aller suivre des cours de langue (arabe et 
anglais) à l’Université d’Alexandrie. 

Au cours des prochains mois, l’Université Senghor hébergera le site francophone de la faculté de 
commerce ainsi que celui de la filière francophone d’agroalimentaire. 

 Par ailleurs, des échanges de professeurs et d’étudiants sont prévus avec la section francophone de la 
faculté de droit. 

Indicateurs : Nombre d’activités réalisées en commun. 

B.2.1.2    Autres Universités égyptiennes 

Des accords de coopération seront signés avec les Universités du Caire, Ein Chams, Mansourah et 
l’Académie Arabe, afin de développer les échanges, aujourd’hui très faibles. 

L’Université Senghor fait partie du pôle universitaire francophone d’Egypte, crée en 2005 et 
regroupant toutes les filières universitaires francophones ainsi que l’Université française d’Egypte. 
Une coopération privilégiée au sein de ce pôle est appelée à se développer : échange de professeurs, 
conférenciers, rencontres d’étudiants et organisation de colloques en commun. 

Indicateurs : Nombre de professeurs égyptiens intervenant à l’Université Senghor – Nombre 
d’étudiants égyptiens participant à des évènements à l’Université Senghor et Nombre d’étudiants 
inscrits à des activités des Universités Egyptiennes. 
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B.2.1.3    Bibliotheca Alexandrina 

 La coopération instaurée avec la Bibliotheca Alexandrina va s’accroître, permettant ainsi de 
développer la francophonie à Alexandrie. 

Ainsi, en 2006, dans le cadre de l’année Senghor, le colloque sur la transmission des connaissances, 
des savoirs et des cultures, organisé par l’Année Francophone Internationale, se tiendra à la 
Bibliotheca Alexandrina en partenariat avec l’Université Senghor. 

Un protocole d’accord sera prochainement établi pour l’organisation en commun de colloques et 
conférences. Ainsi, les 2 professeurs du Collège  de France avec lequel l’Université a passé un 
accord, donneront chaque année plusieurs conférences à la Bibliotheca Alexandrina. 

Par ailleurs, l’Université Senghor et la Bibliotheca proposent d’ouvrir une maison de TV5 à 
Alexandrie. 

Indicateurs : Nombre de manifestations réalisées en commun. 

B.2.1.4    Fonds Egyptien pour la Coopération Technique avec l’Afrique (FECTA) 

L’Université a bénéficié d’un protocole d’accord relatif à l’échange de prestations avec le FECTA. 
Le protocole, en cours de renégociation, prévoit que l’Université Senghor prendra part aux 
programmes de formation organisés par le FECTA à destination des cadres africains, au titre de la 
politique africaine de l’Egypte réaffirmée fortement lors de la réunion du NEPAD à Charm El Cheik, 
en Avril 2005. 

Indicateurs : Nombre de formations ou de projets soutenus par le Fonds égyptien. 

B.2.2. Avec les opérateurs de la Francophonie 

B.2.2.1    Agence Intergouvernementale de la Francophonie (AIF) 

La coopération engagée avec la direction de la coopération économique sera poursuivie. 

Les projets pour lesquels il est possible d’associer les étudiants de l’Université concernent les thèmes 
suivants : 
- le développement des industries culturelles dans les pays francophones, 
- les études sur le choix des investissements des pays, en matière économique, 
- les actions à engager concrètement pour développer l’artisanat de production de manière à 

générer une pépinière d’entrepreneurs à partir d’une économie de proximité, 
- l’étude sur le partenariat public - privé. 

Avec l’AUF et l’AIMF, l’Université Senghor sera mobilisée pour articuler l’expertise francophone 
pour la micro finance. 

Dans le cadre des activités du département « Environnement », un séminaire de formation continue 
sera organisé chaque année à Alexandrie avec l’IEPF, en  économie et gestion des ressources 
naturelles. Cette formation s’adresse à des professionnels (25 à 30 par session) en provenance de 
pays africains. 
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En collaboration  avec l’AUF et l’AIF/IEPF, l’Université Senghor participera au réseau 
« Environnement et développement durable » dans le but de développer l’expertise en 
environnement et développement durable. 

Avec la Direction de la Programmation et de l’Evaluation, l’Université Senghor est associée à la 
mise en place d’ateliers internationaux de formation en évaluation. 

Avec l’Institut francophone des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Formation 
(INTIF), le département « Patrimoine Culturel » organisera un séminaire de réflexion regroupant une 
vingtaine d’experts francophones autour du thème suivant : « Nouvelles stratégies pour la 
conservation des mémoires : limites et enjeux ». 

Indicateurs : Nombre de projets réalisés en commun. 

 B.2.2.2   Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) 

Avec l’AUF, l’Université Senghor est liée, depuis une dizaine d’années, par une convention relative 
au Centre d’Accès à l’Information (CAI), implanté dans les locaux de l’Université et fonctionnant 
selon un cahier des charges normalisé. Ce CAI relevant du programme IV « TIC et appropriation des 
savoirs » de l’AUF, enregistre une progression de ses activités.  Il s’agira à court terme (1 ou 2 ans) 
de transformer ce centre en Campus numérique francophone. (voir partie A3) 

Chaque année l’Université Senghor, avec l’AUF, organisera au moins deux formations sur 
l’utilisation des  TIC destinées aux acteurs de l’éducation dans la région. 

En outre, avec l’AUF, les passerelles sont multiples ; un projet spécifique de coopération 
interuniversitaire sera mis en place au cours de ces 4 années en s’appuyant sur les instruments 
existant au sein de l’AUF (mobilité, réseaux de chercheurs, réseaux institutionnels) et sur les 
universités membres de l’AUF en Afrique. 

Avec le bureau régional de l’AUF, l’Université Senghor mettra en place des animations culturelles 
régionales. L’Année Senghor (2006) permettra le démarrage de cette coopération qui sera poursuivie 
au cours des années suivantes. 

Indicateurs : Nombre de formations organisées par le CAI – Nombre de bourses de mobilité – 
Nombre d’évènements réalisés en réseaux. 

B.2.2.3    AIMF 

Outre les actions qui seront menées dans le domaine de la micro finance, avec l’AUF et l’AIF, 
l’Université Senghor étudiera avec l’AIMF la possibilité de création d’une spécialité à son Master en 
Développement : « Collectivités territoriales et environnement ». Cette  nouvelle spécialité pourrait 
être mise en place à la rentrée 2007/2008, si les conditions sont réunies. Mais dès 2006/2007, une 
formation de 1 à 2 mois, sur ce thème, sera proposée aux fonctionnaires municipaux et régionaux 
africains. 

Indicateurs : Mise en place de la spécialité – Nombre de candidats à cette spécialité. 



Programmation quadriennale de l’Université Senghor  12 
22/12/2005 

B.2.2.4    TV5 

L’action publicitaire menée par TV5 en faveur de l’Université Senghor, notamment à l’occasion de 
l’ouverture de son concours, sera poursuivie.  

TV5 fournira à l’Université des cassettes d’émissions susceptibles d’intéresser nos étudiants. 

Certains professeurs associés de l’Université Senghor pourront être associés à des émissions 
thématiques, par exemple la production d’un magazine « Santé - Sud » consacré à des maladies 
spécifiques. 

A l’occasion de l’Année Senghor, un reportage sur les anciens étudiants pourrait être projeté sur 
TV5. 

Enfin, en collaboration avec la Bibliotheca Alexandrina, l’Université Senghor participera à 
l’ouverture d’une maison de TV5 à Alexandrie. 

Indicateurs : Ouverture de la maison de TV5 – Nombre de professeurs associés ayant participé à des 
émissions de TV5. 

B.2.2.5    Assemblée Parlementaire de la Francophonie 

Durant le prochain quadriennum, la collaboration établie entre le département « Patrimoine 
Culturel » et la commission « Education, Communication et Affaires culturelles » se poursuivra. 
Ainsi, il est prévu d’organiser, avec la collaboration de la Direction des Musées de France, un 
séminaire sur la « législation du patrimoine » et la « lutte contre le trafic illicite d’œuvres d’art ». 

Indicateurs : Nombre de séminaires réalisés. 

B.2.3 Partenaires Extérieurs 

B.2.3.1   Les Universités et Entreprises 
Jusqu’à présent, l’Université Senghor a privilégié les relations intuitu – personae avec des 
enseignants, chercheurs et praticiens. Désormais, les relations d’Université à Université et 
d’Université à Entreprise seront privilégiées, notamment pour : 

- établir des accords d’enseignement afin d’assurer la continuité pédagogique ; 
- négocier la reconnaissance des diplômes délivrés par l’Université ; 
- accueillir en stage les étudiants. 

C’est dans cet esprit que des conventions ont été signées an 2005, avec des Universités et 
entreprises : Universités égyptiennes + IUED de Genève, IRD, Hydro-Québec, EDF, Université de 
Bordeaux, et Université de Tunis). 

Cette politique sera poursuivie tout au long des prochaines années afin d’assurer la continuité des 
formations mises en place, les relations avec les Universités africaines et avec les entreprises et 
Universités du Nord seront élargies et amplifiées. 

Indicateurs : Nombre de conventions signées – Nombre d’étudiants en stage- Taux de participation 
d’experts des entreprises partenaires à la formation des étudiants. 
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B.2.3.2    L’Institut National de l’Audiovisuel (INA) 

Les prochaines années seront l’occasion du lancement à l’Université Senghor d’une nouvelle 
spécialité du Master en Développement, dans le département Patrimoine Culturel, intitulée : 
« Gestion des industries culturelles et audiovisuelles ». L’ouverture de cette spécialité aura lieu en 
septembre 2007 ou, au plus tard, en septembre 2008. Une telle spécialité, destinée à de jeunes 
professionnels africains travaillant surtout dans les média, permettra à la francophonie de rester 
présente dans un secteur prometteur pour le développement africain 

Indicateurs : Mise en place de la spécialité - Nombre de candidats. 

B.2.3.3    Les Banques de Développement 

La recherche de nouveaux bailleurs de fonds pour la mise en place des formations continues est 
l’une des priorités de l’Université (voir paragraphe C.1.4.). 

Ainsi, des contacts ont été pris avec la Banque Africaine de Développement (BAD) et avec la 
Banque Islamique de Développement. 

De ces premiers contacts prometteurs, il ressort que l’Université Senghor pourrait être associée à des 
séminaires de formation organisés par la BAD et l’Institut Multilatéral d’Afrique, notamment pour 
les pays francophones. Par ailleurs, l’Université Senghor pourrait participer à la formation du 
personnel de la BAD et celle-ci pourrait accueillir des étudiants de Senghor pour leur stage 
obligatoire de 3 mois. 

Indicateurs : Nombre de projets financés - Nombre de stagiaires acceptés. 

B.2.3.4    L’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) 

Afin de promouvoir le développement économique, social et culturel des états membres de 
l’UEMOA, un accord de coopération avec l’UEMOA sera signé dans les prochains mois pour 
développer une coopération dans les domaines de l’audiovisuel, la législation patrimoniale, les 
outils de diffusion du patrimoine culturel, l’économie de l’art et de la culture, la médiation 
culturelle. 

La coopération pourra également s’étendre aux autres domaines d’enseignement de l’Université 
Senghor. 

B.2.3.5    Le Collège de France 

L’Université a signé en 2005 avec le Collège de France, un accord qui prévoit qu’au cours des 4 
prochaines années, au moins 2 professeurs du Collège de France viendront à Alexandrie faire une 
partie de leur enseignement. 

L’accueil de professeurs prestigieux à Alexandrie renforcera l’image d’excellence de l’Université 
Senghor et favorisera la coopération francophone avec les institutions égyptiennes (l’Université 
d’Alexandrie et la Bibliotheca Alexandrina) où des conférences seront également données par ces 
éminents professeurs. 

Indicateurs : Nombre d’étudiants participant aux conférences des professeurs du collège de France. 
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B.2.3.6    L’UNESCO 

L’Université Senghor organisera avec le Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO, un colloque 
sur la mise en perspective des grandes conventions sur le continent africain. 

Indicateurs : Réalisation du Colloque et nombre de participants. 

B.2.3.7    Les Villes de Verson et de Caen  

Dans le cadre de l’année Senghor, la Ville de Verson et l’association des amis du musée de la Ville 
de Caen ont décidé de s’associer à l’Université Senghor pour organiser en 2006, un cycle de 
conférences en l’honneur de Léopold Sédar Senghor. Ce cycle de conférences sera décliné 
systématiquement à Alexandrie et à Caen ; certaines conférences seront également présentées au 
Caire. 

Indicateurs : Nombre de conférences organisées en commun 

 
 
 
OBJECTIF C.  Améliorer le fonctionnement administratif et financier de l’Université 
 

Moyens à mettre en œuvre : �  Rationalisation des moyens 
�  Un nouveau règlement intérieur 

C1 Rationalisation des moyens 

Depuis son ouverture, voici 15 ans, l’Université a formé 680 étudiants qui ont obtenu le DEPA. Si l’on 
rapporte ce chiffre au budget de l’Université, il apparaît que le coût annuel de l’étudiant est relativement 
élevé comparé à celui des autres institutions de la Francophonie ; ainsi, en 2004, le coût de chaque étudiant a 
été 24 000 Euros. 

S’il est vrai que l’Université Senghor a un statut particulier qui entraîne des dépenses supplémentaires par 
rapport à un Institut de l’AUF : 

·  opérateur direct de la Francophonie, l’Université se doit d’être présente dans les instances de la 
francophonie (Sommet, CPF, conseil de coopération, commission de coopération,…) ; 

·  s’adressant à des étudiants africains qui n’ont généralement pas les moyens de se prendre totalement en 
charge ni de payer des droits de scolarité, le coût des stages et des voyages correspondant est 
relativement onéreux (450.000 Euros pour une promotion de 100 étudiants en stage pendant 3 mois au 
Canada, en Europe ou en Afrique) ; 

·  le système de recrutement, lié au statut de l’Université, dans l’ensemble des pays africains et des pays 
appartenant à l’OIF est long et coûteux. 

Il n’en demeure pas moins qu’après une évaluation interne, il est possible de dégager quelques pistes qui 
devraient diminuer le coût par étudiant : 
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C.1.1  Mise en place d’une structure de programme conforme aux normes internationales 

La mise en place d’un Master dès la rentrée 2005/2006, se traduira par une diminution du nombre d’heures 
de cours de l’ordre de près de 40% (le DEPA actuel a plus de 1000 heures d’enseignement, le Master en 
prévoit 600h, avec un travail personnel plus important selon les normes européennes), induisant des 
économies substantielles, même si en seconde année de Master, les professeurs qui encadreront les étudiants 
pour leurs travaux personnels devront être indemnisés. 

Par ailleurs, le taux de rémunération horaire des professeurs associés sera aligné, dès 2005/2006 sur les 
normes internationales. 

Il sera également fait appel aux jeunes retraités qui bien souvent ont une grande expérience de l’Afrique ; 
les retraités faisant partie d’associations à but non lucratif comme AGIR ou ECTI en France ne perçoivent 
aucune rémunération, ils n’exigent que les frais de transport, d’hébergement et de nourriture. Chaque 
département devra se fixer comme objectif d’inviter au moins un jeune retraité par année, pour un module 
de 15 à 20h, et ou pour l’encadrement des mémoires de fin d’études. 

Tout ceci devrait entraîner, dès 2006, une économie de l’ordre de 50% sur les frais d’enseignement 
(déplacement et honoraires des professeurs associés). 

Indicateurs : Coût de formation annuelle de chaque étudiant. 

 

C.1.2.  Mutualisation des ressources 

Le développement de partenariats ciblés avec des universités et / ou des entreprises ayant un intérêt 
commun avec les objectifs de l’Université Senghor, comme par exemple les accords passés avec Hydro 
Québec puis demain EDF, L’IUED de Genève, les Universités égyptiennes et étrangères. Ces partenariats 
entraîneront une diminution des coûts des enseignements et des stages. 

Indicateurs : Montant des économies réalisées. 
 

C.1.3.  Moderniser le mode de recrutement des étudiants 

Le mode de recrutement actuel : présélection sur dossier – examen écrit – entretien avec les candidats 
admissibles, est long et coûteux compte tenu du fait que les directeurs de département doivent se déplacer 
dans les différents pays pour auditionner les candidats admissibles. 

Avec le développement des TIC, il est désormais possible d’interroger à distance les candidats en utilisant 
Internet et / ou la Visio conférence, avec l’appui du réseau des CAI de l’AUF. 

Si les essais sont concluants, l’utilisation des TIC sera généralisée au cours des 4 prochaines années pour 
éviter ces nombreux déplacements fatigants et relativement chers. 

Indicateurs : Montant des économies réalisées. 
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C.1.4.  Rechercher de nouveaux « bailleurs de fonds » 

Au cours des prochains mois, il sera nécessaire de rechercher de nouvelles sources de financement pour la 
prise en charge de formations continues que l’Université souhaite développer. 

Des premiers contacts avec la Banque africaine de Développement il ressort que l’Université Senghor 
pourrait organiser certaines formations destinées aux pays francophones, en association avec l’Institut 
Multilatéral d’Afrique financé par la BAD, le FMI et la Banque Mondiale. Ces premiers contacts seront 
poursuivis pour être concrétisés dans les meilleurs délais. 

Le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) du Canada sera également sollicité 
pour soutenir des formations continues de l’Université. 

Les grandes entreprises ayant des intérêts en Afrique seront également sollicitées pour parrainer quelques 
étudiants en leur attribuant une bourse d’études, ou bourse de stage. 

En conclusion, il apparaît donc que,  à  budget constant, des économies substantielles pourront être réalisées 
à partir de 2006 permettant ainsi d’accroître dès 2007 le nombre d’étudiants en Master ou en formation 
continue et éventuellement d’ouvrir de nouvelles spécialités.  

Indicateurs : Pourcentage de financements nouveaux par rapport au budget global. 

 

C.2.  Nouveau règlement intérieur 

Depuis le vote des nouveaux statuts de l’Université en 2003, le règlement intérieur est complètement 
obsolète d’autant plus que l’Egypte a promulgué une nouvelle loi du travail en 2003. 

Un nouveau règlement intérieur est donc en chantier afin de préciser les droits et devoirs de chacun dans le 
respect de l’accord de siège et des lois du pays. 

Ce nouveau règlement, qui devrait entrer en application après accord du Conseil d’administration (2006), 
prévoit, outre les règles de fonctionnement de l’Université, le statut du personnel égyptien et celui des 
expatriés, ce dernier s’inspirant des statuts des autres organismes internationaux comme l’AIF et l’UNESCO. 

Toutes ces mesures administratives et financières, appliquées dès 2006 devraient permettre à l’Université 
d’assurer sa pérennité. 

Indicateurs: Coût de la formation de chaque étudiant   - Climat social au sein de l’université 
-  Taux de satisfaction du personnel et des étudiants 
-  Respect des procédures. 
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